
2 jours (14h)

Emilie FELIX

Particuliers : 480€
Pris en charge : 550€

8 stagiaires maximum

Reconversion
professionnelle
Ouvert à tous

12 rue du Génie
82000 MONTAUBAN

À définir avec l'organisme
de formation

JOUR 1 
Présentation des apprenants
Définition de l'extension de cil à cil
Informer sur les précautions à prendre et explications à donner à la
cliente
Indications et contre- indications
Mapping
Mise en situation / entrainement sur tête malléable 

JOUR 2 
Mise en place du matériel nécessaire
Débrief sur le jour 1, questions/ réponses
Présentation détaillé du protocole des extension de cils à cils
Démonstration de la formatrice
Réalisation d'une pose complète sur modèle 
Evaluation QCM

 

Maitriser la pose de cil à cils
Comprendre le mapping
Réaliser une pose d'extension de cils
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DATES

DURÉE 

PRÉ-REQUIS 

LIEU DE FORMATION

NBR DE STAGIAIRES

FORMATEUR

TARIF 

E X T E N S I O N S  D E
C I L S

9h00-12h00 / 14h00-17h00 (horaire de pause variable) 

Feuille de présence individuelle
Mise en situation, partage d'expériences
Evaluation globale des acquis par un QCM
Sanction: Attestation de fin de formation

HORAIRES : 

ÉVALUATION : 

PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP : 

05 63 03 80 20
formation@ambre-select.com

12 rue du Génie 82000 MONTAUBAN

Directrice, formatrice et référente pédagogique : Evelyne BARTH 
Assistant administratif : Pauline BENATTAR
Référent handicap : Coralie BOUSQUET 
accessibilité@ambre-select.com 

INSCRIPTION ET RENSEIGNEMENTS :

Un entretien préalable à la formation est réalisé avec la personne en situation de
handicap, cet entretien concerne uniquement les aspects fonctionnels, en aucune
façon il n'est demandé des informations d'ordre médical. Une durée adaptée et des
aménagements de la formation ainsi que des modalités adaptées de validation de la
formation (certification) est alors mise en œuvre. Si nécessaire et en accord avec les
personnes concernées, celles-ci sont mises en relation avec les structures
d'accompagnement telles que la Maison Départementale de l'Autonomie, Cap Emploi,
AGEFIPH. Le centre de formation est un bâtiment neuf aux normes ERP. 


